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M. Gilles ARTIGUES, M. Jean-François BARNIER, M. Bernard BONNET,  
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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 18 OCTOBRE 2018 
 

CONVENTION DE GESTION ET D’ASSISTANCE ADMINISTRATIVE AVEC LE 
SIPAB - PERIODE 2019-2020-2021 
 
 
 

Le fonctionnement du Syndicat Intercommunal des Parcs d’Andrézieux-Bouthéon (SIPAB), 
en tant que syndicat mixte, nécessite des moyens en gestion administrative et financière. 
Pour répondre à ses besoins, en évitant d’aboutir à un surdimensionnement des services, il 
est proposé un partenariat avec Saint-Etienne Métropole qui dispose à cet égard des 
ressources adéquates. Ses services sont spécialisés dans la gestion des collectivités locales 
et ils peuvent proposer une offre complète de suivi administratif, financier et juridique. 
 
Une convention doit ainsi être établie entre Saint-Etienne Métropole et le SIPAB pour 
assurer la gestion administrative et financière du syndicat mixte. Cette convention de gestion 
et d’assistance administrative organise les relations contractuelles dans l’objectif d’une 
mutualisation des moyens permettant d’optimiser les conditions de fonctionnement du 
syndicat mixte.  
 
La mission réalisée par Saint-Etienne Métropole aura une durée d’un an à compter du  
1er janvier 2019. Elle se poursuivra d’année en année par reconduction expresse, sans que 
sa durée totale ne puisse excéder trois ans. 
 
Pour l’exécution de cette mission, le SIPAB versera à Saint-Etienne Métropole une 
redevance annuelle forfaitaire d’un montant de 15 000 € (quinze mille euros). 
 
Le comité syndical du SIPAB, lors de sa séance du 12 juin 2018, a approuvé la convention 
de gestion et d’assistance administrative. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention correspondante ; 

 
- la recette correspondante sera imputée au budget principal SERV-SYECO-

70688. 
 

 
 

 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 

Le Premier Vice-Président, 

 
 

Hervé REYNAUD 
 

 
 

 


